RÈGLES DE PROCÉDURE
Chapitre IV, article 16, des Statuts de la Fédération du travail de l’Ontario
1. À tout congrès ordinaire ou extraordinaire, le président, la présidente ou, en son absence ou à sa demande, un vice-président, une vice-présidente, préside à l’heure prévue.  En l’absence à la fois du président, de la présidente et de ses représentantes, représentants attitrés, le Bureau exécutive choisit une personne pour présider le congrès.
2. Nulle question de caractère sectaire ne peut être débattue.

3. Un délégué, une déléguée qui désire prendre la parole doit s’avancer vers l’un des microphones installés à cette fin.  Dès que le président, la présidente leur donne la parole, les délégués et déléguées déclinent leur nom et le nom de l’organisation qu’ils représentent; ils doivent s’en tenir à la question à l’étude.
4. Les discours ne doivent pas durer plus de cinq minutes, sauf que, pour la presentation d’une proposition, le membre a droit à dix minutes.

5. Un délégué, une déléguée ne doit pas parler plus d’une fois sur le meme sujet tant que tous ceux qui désirent s’exprimer n’ont pas eu l’occasion de le faire.

6. Un délégué, une déléguée ne doit pas en interrompre un autre, sauf pour invoquer le règlement ou une question de privilège.

7. Si on invoque le règlement contre une déléguée, un délégué, il doit à la demande du président, de la présidente se rasseoir jusqu’à ce que la question de règlement soit tranchée.
8. Si un délégué, une déléguée persiste à maintenir une conduite non parlementaire, la présidente, le president se verra obligé de nommer ce délégué, déléguée et de soumettre la conduite du délégué au jugement du congrès.  Le délégué, déléguée dont la conduite est ainsi mise en cause doit s’expliquer, puis se retirer et laisser le congrès décider de la suite à donner à l’incident.

9. Lorsqu’une question est mise aux voix, le président, la présidente, après avoir annoncé le vote, demande : Êtes-vous prêts à voter?  Si aucun délégué, déléguée ne demande la parole, la question est mise aux voix.
10. Les décisions peuvent se prendre par un vote à main levée, ou par un vote assis et levé, chaque délégué, déléguée ayant droit à un vote.  Un vote par appel nominal peut être exigé par un tiers des déléguées, délégués présents.  Dans le vote par appel nominal, chaque délégué, déléguée a droit à un vote.

11. Un délégué, une déléguée peut en appeler de la décision du président, de la présidente.  La question ne peut pas faire l’objet d’un débat.  Le délégué, la déléguée qui conteste le président, la présidente peut énoncer brièvement les raisons de sa contestation.  Le président, la présidente peut expliquer sa décision.  La question est ensuite mise aux voix dans les termes suivants : << La décision du président, de la présidente, doit-elle être mainenue?>>
12. Le président, la présidente a le droit, comme tous les autres délégués, déléguées, de voter sur toutes les questions.  En cas d’égalité des voix, la personne qui préside a un vote prépondérant.
13. Lorsque l’on pose la question préalable, aucune des deux motions ne peut être débattue ni modifiée.  Si la majorité décide que << la question soit mise aux voix dès maintenant >>, la motion originale doit être mise aux voix sans débat.  Si la motion réclamant la mise aux voix est rejetée, la discussion continue sur la motion originale.
14. Les comités peuvent réunir plusieurs projets de résolution en un seul ou rédiger une résolution composée pour couvrir l’esprit de la question débattue.  Les rapports des comités ne sont pas susceptibles d’amendement, sauf si cela convient au comités ne sont pas susceptibles d’amendement, sauf si cela convient au comité, mais une motion de renvoi au comité pour reconsideration est conforme au règlement.

15. Un délégué, une déléguée ne peut pas présenter une motion de renvoi après avoir parlé sur la question à l’étude.

16. Une motion de renvoi ne peut pas être débattue, et si elle est convenablement appuyée, elle doit être immédiatement soumise au vote du congrès.
17. Si le rapport d’un comité est adopté, il devient la décision même du congrès.  S’il est rejeté, il peut être renvoyé au comité pour reconsidération.

18. Lorsque le congrès est saisi d’une question, aucune motion n’est admissible, sauf une motion de renvoi, une motion posant la question préalable, ou une motion d’ajournement à une date déterminée.  Si l’une de ces motions est refusée, elle ne peut être renouvelée au cours du même débat.

19. Une motion peut être reconsidérée à condition que celui qui propose la reconsidération et que celui qui l’appuie aient voté avec la majorité, et qu’un avis de motion ait été donné à la séance précédente.  L’adoption d’une motion de reconsidération requiert l’appui d’une majorité des deux tiers.
20. Le Bureau exécutif a le pouvoir de fixer les heures de session du congrès.

21. Pour toute question non prévue par les présents règlements, les règles de procédure de Roberts font autorité.

22. Lorsqu’il y a deux ou plusieurs candidats, candidates à élire à un poste, chaque déléguée, délégué votant est tenu de voter pour autant de candidats, candidates qu’il y a de postes à remplir, sans quoi son bulletin de vote est déclaré nul.  (Statuts du Congrès du Travail du Canada).
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